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DELIBERATION DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
 

Séance du Mercredi 6 juin  2007 
 

 
 

Date de la convocation 
29 mai 2007 

 
 

Heure de la séance 
18 heures 

 

 
Lieu de la séance 

 
Salle des Fêtes  

à Paulhan 

Présents : 
  
M. Bernard SOTO, Président de la séance 
MM Jean Noël SATGER, JM FERRIERES, Aspiran 
Mme Françoise REVERTE, Aspiran 
MM Francis GAIRAUD, Alain MATHIEU, Cabrières 
M Claude REVEL, Mme Maryse FABRE, M. Jean 
FRADIN Canet 
Mme Maryse  FLORENTIN, M Xavier GARCIA, Canet 
M Jean Claude LACROIX, Ceyras 
MM Alain CAZORLA, Gilbert GARROFE  
M Henri SOBELLA, M Bernard FABREGUETTES, 
Mme Michèle BONNAL, M Alain BASCOUL, Clermont 
l’Hérault 
M Olivier BRUN, Mme Christiane MIRET, Fontès 
M André RUAS, Lieuran Cabrières 
MM Daniel VIALA, Pierre OLLIER, Mérifons 
MM François LIEB, Jean Louis LACROIX,  Nébian 
M Guilhem DARDE, Mme Noël GROS Octon 
MM Jean Jacques LEBREAU, Jean Luc BIROUSTE 
MM Abel AUBERT, Claude GIL, Paulhan 
MM Christian BILHAC, Joël AZAM, Péret 
M Jacques MONTAGNE, Péret 
Mme Chantal FONT,  M Jean COSTES, Salasc 
M Pierre MAROUILLAT, Usclas D’Hérault 
M Bernard KOHN, Villeneuvette 

Procurations : 
 
M. Robert ARNOU à M. Jean Jacques LEBREAU 
M. Jean Luc GABORIT à M. Jean Claude LACROIX 
M. René GALTIER à M. Alain CAZORLA 
Mme Marie Hélène GUERRE à M Gilbert GARROFE 
M. Gérard SAEZ à M. Alain MATHIEU 
Mme Elodie CHALAGUIER à M. Jean Noël SATGER 
 

 
Objet : Organisation des nuits du vin 2007 – Participation financière de la communauté de communes 
du Clermontais à des manifestations communales. 
 
Monsieur BILHAC rappelle aux membres du conseil communautaire que l’année 2007 est celle du centenaire 
du mouvement des vignerons du Languedoc Roussillon, un événement qui a marqué l’histoire non seulement 
du Midi, mais également de la France. Ces événements exceptionnels, vieux d’un siècle, éveillent encore 
dans la mémoire et le cœur des Héraultais un écho singulier : 100 ans plus tard, la vigne est toujours une 
richesse pour notre département. La connaissance de ce passé permet de mieux appréhender la crise viticole 
actuelle.  
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Il ajoute qu’afin de redonner à cette commémoration le retentissement qu’elle mérite, plusieurs communes du 
Clermontais ont sollicité le soutien financier de la Communauté de Communes. 
 
Dans ce contexte la Communauté de Communes souhaite rester un partenaire privilégié des communes qui 
organisent des animations sur ce thème. 
 
En conséquence de quoi, Monsieur BILHAC propose d’accorder à titre exceptionnel les participations 
financières aux communes telles que décrites ci-dessous : 
 

 Fontès : 3.000 €  d’aide financière 
 
La commune de Fontès organise tous les étés depuis plusieurs années des journées promotionnelles «  Fêtes 
de Vignerons » au mois de Juillet et « Fête du Rosé » en Août, qui attire de plus en plus de monde dans le 
village. 
 
Ces manifestations qui se déroulent cette année, le samedi 21 juillet 2007 et le samedi 11 août 2007, visent à 
faire connaître et à promouvoir les produits de la cave coopérative la Fontésole. 
 
Cette année, afin de développer la renommée en AOC Coteaux du Languedoc Rosé, la cave coopérative et la 
Mairie ont décidé en plus des 2 animations de l’été d’organiser la première « Nuit du Rosé » le jeudi 2 août 
2007. 
 
L’ensemble de ces animations seront accompagnées d’actions culturelles autour de 1907. 
 

 Nébian : 1.500 € d’aide financière 
 
L’association les Amis du Patrimoine Nébianais et la Mairie de Nébian ont programmé plusieurs animations 
autour de la commémoration des événements de 1907. Après l’accueil de l’exposition itinérante de Conseil 
Général « 1907 dans l’Hérault », c’est la 8ème édition des Estivales de Nébian qui sera largement placée 
sous ce thème. 
 
Le 18 juillet est en effet programmé le spectacle Son et Lumières « Oc 1907 » produit par la Compagnie OC et 
qui verra la participation de Nébian. 
 
La Fête du Primeur, qui aura lieu le 19 octobre sera enfin l’occasion de présenter le cru du centenaire. 

 

 Octon : 1.000 € d’aide financière 
 
Dans le cadre de la commémoration des événements de 1907 et de la crise viticole (mais également de la 
construction de l’école-Mairie), le village d’Octon sera le théâtre de plusieurs manifestations qui se dérouleront 
de juin à octobre. 
 
Le 28 juin prochain dans le cadre des « Jeudis Octonnais » qui consistent en l’accueil hebdomadaire d’un 
marché du terroir, suivi d’une manifestation culturelle, ludique ou sportive, est programmé le spectacle « Les 
Folies vigneronnes » de la compagnie La rampe Tio. La soirée sera aussi l’occasion d’une dégustation de vins 
de producteurs de la vallée du Salagou : Brenas, Liausson, Lunas, Mérifons, Octon et Salasc. 
 
Cette journée sera complétée du 25 juin au 4 juillet de l’exposition itinérante du Conseil Général « 1907 dans 
l’Hérault ». 
 
Le 26 juillet, Claude Alberge, historien animera également une conférence débat sur les événements de 1907. 
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 Paulhan : 2.000 € d’aide financière 
 
Dans le cadre de sa politique culturelle, la commune de Paulhan a établi pour 2007 un projet volontariste 
d’envergure afin de célébrer le centenaire de 1907 et les tragiques événements qui secouèrent le monde 
viticole et ébranlèrent le pouvoir national. 
 
A compter du mois de mai, différentes animations sont programmées: rencontres avec des écrivains 
régionaux, dégustations, spectacles pyrotechniques, expositions, ateliers d’écriture, interventions dans les 
collèges et écoles, spectacles, animations musicales… 
 

 Cabrières : 1500 € d’aide financière 
 

Le 21 avril dernier la commune de Cabrières a organisé une journée de commémoration des événements de 
1907. Se sont succédées plusieurs animations : un spectacle pour enfant, une exposition « Clairons et 
crayons des gueux de la vigne » de Rémy Castan sur la révolte des vignerons, une Conférence - débat et 
projection de documentaires sur la révolte de 1907, animée par Claude ALBERGE, Historien, une Dégustation 
des vins de  
 
Cabrières, ponctuée par des chants en occitan proposés par la chorale les PARAPLUJAIRES et en clôture un 
Apéro – concert avec les musiciens de « 1er tour» 
 
Afin de financer l’ensemble de ses animations : la CCC a pris en charge 500 € de frais. 
 
Un budget de 1000 € est également prévu pour participer au cofinancement de la manifestation Primeur en 
novembre. 

 

 Clermont l’Hérault : 500 € d’aide financière 
 
Deux animations ont été organisées par la Bibliothèque de Clermont l’Hérault les 24 et 27 avril derniers.  
 
Une partie du travail sera présentée avec des compléments lors d’une exposition dans le cadre des Journées 
du Patrimoine en septembre 2007. 
 
Un budget de 500 € est prévu. 

 

 Aspiran : 
 
Le spectacle « Les vins de la révolte » de Fabien BAGES a été présenté le 18 mai dernier. La commune 
accueillera l’exposition du Conseil Général cet été. 
 
Ce spectacle était gratuit pour la commune. 
 
La Communauté de Communes du Clermontais s’est occupée de la création des affiches et de la 
communication. 

 
Monsieur BILHAC précise qu’une convention de partenariat sera passée avec les communes concernées afin 
de préciser que dans toutes les opérations de communication, chaque commune fera apparaître le partenariat 
de la Communauté de Communes du Clermontais. 
 
Ainsi, le logo de la Communauté de Communes du Clermontais  sera apposé sur l’ensemble des documents 
de communication, et une charte graphique sera fournie à l’organisateur. 
 
Les personnes habilitées par la Communauté de Communes du Clermontais pourront de même effectuer des 
opérations de communication le jour de la manifestation. Le non respect de ces dispositions entraînera la 
résiliation de plein droit de cette convention. 
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Monsieur le Président demande aux membres du Conseil Communautaire de se prononcer sur ces 
propositions 
 
Le Conseil Communautaire, ouï l’exposé de Monsieur BILHAC et après en avoir délibéré, 
 
A L’UNANIMITE, 
 
ACCORDE à titre exceptionnel les participations financières aux communes telles que décrites ci-dessus,  
 
AUTORISE Monsieur le Président à signer tous actes et pièces relatifs à cette affaire.  
 
 

Pour extrait conforme, 
 

Le Président de la Communauté 
De Communes du Clermontais 
 
Bernard SOTO 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Reçu au contrôle de légalité le : 21 juin 2007 

 
 


